
EXPERIMENTATIONS ANIMALES

A Zürich, il est ä nouveau possible de proceder ä des experiences

sur des macaques, ainsi en a decide le Tribunal administratif. La

Protection Suisse des Animaux PSA critique vivement cette deci-

sion. Mais il n'ya guere moyen d'empecher ces experimentations.

Simon Hubacher

Voici quatre ans, des neurobiologistes
de l'Universite et de l'EPF de Zürich ont

depose une demande d'autorisation de
recherche fundamentale sur trois ma-

caques, cela afin d'etudier les processus
du cerveau. Us faisaient valoir que leur
travail fournit une contribution impor-
tante ä la comprehension des troubles
psychiques tels que la Schizophrenie ou
les depressions. Le Service veterinaire
de Zürich a autorise en 2015 ces expe-

rimentations, autorisation contre la-

quelle trois membres de la Commission
cantonale sur les experiences animales
ont fait recours aupres du Conseil d'Etat
zurichois. Ce recours-a ete rejete, et les
recourants ont porte l'affaire devant
le Tribunal administratif du canton de

Zürich. Malheureusement sans succes.

Leur Opposition a ete rejetee en avril de
cette annee. Les juges ont place les be-
nefices du projet devant les contraintes
subies par les animaux et l'atteinte por-
tee ä leur dignite.

Tete cäblee et fixee par un implant
Derriere cette experience, il y a Vale-
rio Mante, chercheur et scientifique. Au
moyen d'electrodes implantees dans
le cerveau de primates, il veut etudier
experimentalement les maladies psy-
chiques et les modeles de comporte-
ment de l'homme. Pour ce faire, les

singes doivent s'asseoir sur une chaise
speciale, leur tete cäblee etant fixee au
moyen d'une tige implantee dans le
cräne. Les yeux doivent viser un ecran
afin que leurs mouvements puissent etre
enregistres. Les seances durent entre une
heure et demie et trois heures parjour, et
cinqjours par semaine. S'ils collaborent,
les animaux assoiffes sont recompeiises
avec de l'eau et des jus de fruit. Apres
trois ans, c'est termine, les animaux se-

ront tues.

Atteinte au bien-etre des animaux
En 2009, le Tribunal federal avait mis fin

ä un procede experimental pratique-
ment identique impliquant des singes
rhesus. A l'epoque, les juges siegeant ä
Lausanne avaient suivi la Commission

zurichoise sur les experiences animales,
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qui avait refuse d'autoriser l'experience.
Tout au contraire de l'essai actuel, qui a
ete autorise par la Commission. Pour le
Tribunal administratif, cette autorisa-

tion est probablement une raison suffi-
sante de suivre la Commission, de reje-
ter le recours depose et de donner ainsi
le feu vert aiix experiences sur les singes.
Si l'arret du tribunal avait ete autre, il est

probable que d'autres experimentations
sur des primates devraient etre stoppees
en Suisse. De ce fait, l'arret du Tribunal

administratif du canton de Zürich revet

une grande importance, mais certaine-
ment pas pour le bien-etre des animaux.

Pas d'avantages concrets
constatables

«La Protectiön Suisse des Animaux PSA

estime que ta lourde contrainte infligee
aux macaques est bien trop importante
en comparaison du gain de connais-
sances espere», declare Julika Fitzi, ve-
terinaire et responsable du Service spe-
cialise PSA Experimentations animales,
genie genetique et chiens. La pesee des
interets ne penche pas du cöte de cette
experimentation: «On ne peut consta-
ter aucun avantage concret pour la sante
humaine, et les animaiix soumis ä ces

experiences doivent continuellement
endurer de grandes souffrances». Les
resultats de la recherche fundamentale

sont souvent inutilisables pour de noü-
velles therapies ou des medicaments
inedits; on remarquera qu'il n'y a pas ä ce
jour en Suisse de resultats de recherches
concernant le sens et l'utilite de telles

experimentations animales contrai-
gnantes menees dans le cadre de la re-
cherche fundamentale. A cela s'ajoute

que des decouvertes scientifiques de la
recherche neurobiologique effectuee sur
des primates existent dejä, qui rendent
inutiles dans de nombreux procedes
experimentaux ce mode de fücation de
l'animal sur une denommee chaise pour
primates. Pour ces raisons, la PSA est
d'avis que cette experimentation contre-
vient ä la loi et ä l'ordonnance sur la pro-
tection des animaux.

Les experiences sur animaux
deviennent plus frequentes
Comme il n'est pas possible de porter
devant une autre instance l'arret du Tri-

bunal administratif.du canton de Zürich,

il n'y a pas moyen d'interdire les expe-
riences faites sur les macaques. Malgre
tout, il y a necessite d'agir, car le nombre
des experimentations animales conti-
nue ä augmenter en Suisse. En 2015,
environ 682000 animaux ont ete utili-

ses ä ces fins, soit 12 pour cent de plus
que l'annee precedente. Les experiences
contraignantes pour les animaux orit
egalement augmente. Chaque annee,
plusieurs millions de francs de subven-
tions sont alloues ä des Hautes ecoles

pour la recherche impliquant des ani-
maux, comme l'a constate la PSA. La re-

cherche sans experiences sur animaux
vivote en parent pauvre, en depit de
l'Obligation legale. La PSA exige que La
Confederation et le Fonds national res-

pectent enfin les prescriptions de la le-
gislation sur la protection des animaux.
Au lieu de soutenir de douteuses experi-
mentations animales, il faudrait financer

en priorite des projets servant ä rempla-
cer les experiences contraignantes pour
les animaux.

Lettre de lecteur du 10 mai 2017:

Cyest

La PSAs'acharne contre la recherche qui meprise les animaux

La Protection Suisse des Animaux PSA exige une recherche prenant au serieux
la dignite et les droits des animaux de laboratoire. Il s'agit de renoncertotalement
aux experiences lourdement contra ignantes pour ces animaux. Il faut recourir
en lieu et place ä des methodes de Substitution, qui ne causent pas une souf-

Trance animale inimaginable. La PSA lance, soutient et accompagne des interven-
tions politiques en ce sens. Toujours en lien avec cette problematique, eile mise
aussi sur une Information fondee des consommatrices et consommateurs. Elle

attire l'attention sur la souffrance animale au moyen de brochures, feuilles d'infor-

mation, et dans les medias. Au mois de mai de cette annee, la PSA a organise une
journee d'experts ä Ölten, au cours de laquelle ontete largement debattues
la qualite et l'efficacite des experimentations animales, ainsi que les resultats
des methodes alternatives.

Maintenant, ä l'Universite et ä I'EPF

de Zürich, des electrodes sont donc

plantees dans le cerveau de petits

singes pour pouvoir mieux com-

prendre des maladies mentales

humaines. A cet effet, les animaux -

sur la tete desquels sont places des

cäbles - sont fixes sur une denom-

mee chaise pour primates et sont

contraints de resoudre des problemes.

ä l'ecran. S'ils le fönt, ils seront

recompenses sous forme d'une bois-

son. S'ils ne le fönt pas, ils resteront

assoiffes. L'exoerience va durertrois

ans, puis ces animaux seront tues.

Cette experimentation animale est

classifiee au degre de gravite 3 qui,

selon definition officielle, signifie de

fortes douleurs, une souffrance du-

rable ainsi qu'une crainte importante

et persistente pour l'animal. Voici huit

ans, le Tribunal föderal avait interdit

une experimentation semblable pre-

vue ä Zürich. Or, voici que le Tribunal

administratifdu canton de Zürich

a autorise cette experience sur les

singes, presentee sous une forme

legerement edulcoree mais toujours

au degre de gravite 3. La protection

des animaux n'a cette fois aucun

moyen d'en appeler ä nouveau au

Tribunal federal. L'experimentation

aura lieu.

Nous ne savons pas si de cette

recherche fondamentale douteuse

et brutale sortira un jour un gain

de connaissances utiles. Une seule

chose est süre, c'est que de telles

experiences seront financees par nos

impöts. C'est une veritable honte!

Heinz Lienhard

President, Protection Suisse des

Animaux PSA
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